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©  Dispositif  de  réglage  à  distance  de  l'orientation  relative  de  deux  tronçons  d'une  colonne. 

©  Le  dispositif  est  constitué  par  un  raccord  coudé  (14)  à 
angle  variable  intercalé  entre  les  extrémités  (12,  13)  de  deux  ~  : 
tronçons  successifs  d'une  colonne.  Le  raccord  (14)  comporte 
un  premier  élément  tubulaire  rectiligne  (14a)  et  un  second  .  _ j  
élément  tubulaire  rectiligne  (14b)  fixé  sur  l'élément  (14a)  et  -  ! 
monté  rotatif  par  rapport  à  l'élément  (14a)  autour  d'un  axe  (16). 
L'axe  de  l'élément  tubulaire  (14)  fait  un  angle  non  nul  avec  l'axe  , 
(18)  du  premier  tronçon  de  la  colonne.  Les  parties  d'extrémité 
des  éléments  (14a,  14b)  sont  décalées  radialement  par  rapport  s  j  r-~ 
à  l'axe  (18)  de  la  colonne  de  forage  et  reliées,  au  premier  "_'   ̂ '... 
tronçon  (12)  et  au  second  tronçon  (13)  respectivement,  par  des  ' 
raccords  tubulaires  coudés  rigides  amovibles  (15a,  15b).  La  i 
présente  invention  peut  être  appliquée  à  une  colonne  de  forage.  '|  -z 
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Description 

Dispositif  de  réglage  à  distance  de  l'orientation  relative  de  deux  tronçons  d'une  colonne 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  réglage  à 
distance  de  l'orientation,  par  rapport  à  l'axe  d'un 
premier  tronçon'-  d'une  colonne,  d'un  second  5 
tronçon  disposé  à  la  suite  du  premier.  La  présente 
invention  .peut  être  appliquée  à  une  colonne  de 
forage  comportant  une  tête  de  forage  disposée  à 
l'extrémité  de  la  colonne  de  forage  proprement  dite. 

Une  colonne  de  forage  est  constituée  par  un  10 
ensemble  de  tiges  tabulaires  fixées  l'une  à  l'extré- 
mité  de,,  l'autre,-  cette  colonne  portant  à  son 
extrémité  une  tête  de  forage  comportant  un  outil  et 
un  moteur  de  fond.  La  tête,  de  forage  constitue  le 
tronçon  inférieur  de  la  colonne  qui  vient  en  fond  de  15 
trou  pendant  le  forage.  La  colonne  de  forage 
proprement  dite,  formée  par  une  succession  de 
tiges  tubulaires,  constitue  le  tronçon  supérieur  dont 
l'extrémité  opposée  à  la  tête  de  forage  se  trouve  en 
surface  et  permet,  en  particulier,  l'alimentation  de  la  20 
colonne  en  fluide  de  forage.  Le  fluide  de  forage 
circule  à  l'intérieur  de  la  colonne  sur  toute  sa 
longueur  jusqu'au  fond  du  trou  dont  il  assure  le 
nettoyage  et  peut  permettre  également  l'entraîne- 
ment  du  moteur  de  fond.  Le  moteur  de  fond  entraîne  25 
à  son  tour  le  trépan  en  rotation. 

Dans  la  technique  du  forage,  il  est  devenu 
nécessaire  de  réaliser  des  forages  dirigés,  c'est- 
à-dire  des  forages  avec  modification  et  réglage  de  la 
trajectoire  de  l'outil  de.  forage.  30 

Pour  cela,  on  a  généralement  proposé  de  régler 
l'orientation  de  la  tête  de  forage  par  rapport  à  la 
colonne  proprement  dite,  grâce  à  un  raccord  coudé 
déterminant  l'orientation  du  forage. 

Dans  la  technique  la  plus  ancienne,  le  raccord  35 
coudé  est  un  raccord  rigide  dont  l'angle  est 
prédéterminé.  A  chaque  fois  que  l'on  désire  modifier 
la  trajectoire  du  forage,  il  est  nécessaire  de  remonter 
la  colonne  de-  forage  en  surface  pour  adapter  un 
nouveau  raccord  coudé  dont  l'angle  est  choisi  en  40 
fonction  de  la  déviation  désirée. 

On  a  également  proposé  des  raccords  coudés 
articulés  constitués  de  deux  parties  tubulaires  qui 
peuvent  être  placées  soit  dans  l'alignement  l'une  de 
l'autre  soit  dans  une  position  où  leurs  axes  font  un  45 
angle  de  valeur  déterminée.  De  tels  raccords 
articulés  ne  permettent  donc  d'obtenir  qu'une  seule 
orientation  de  la  tête  de  forage  par  rapport  à  la 
colonne.  Lorsqu'on  utilise  de  tels  raccords  articulés, 
il  est  également  nécessaire  de  remonter  en  surface  50 
au  moins  un  élément  constitutif  du  raccord,  lorsque 
la  déviation  désirée  n'est  pas  compatible  avec 
l'angle  que  peuvent  former  entre  elles  les  deux 
parties  du  raccord. 

Plus  récemment,  on  a  proposé  dans  les  brevets  55 
Français  2.432.079,  2.453.268,  2.453.269,  2.491  .989 
et  2.519.686,  déposés  par  l'Institut  Français  du 
Pétrole,  un  raccord  coudé  à  angle  variable  com- 
mandé  à  distance  qui  est  intèrcalé  entre  deux 
tronçons  de  la  colonne  de  forage  et,  généralement  60 
entre  la  colonne  proprement  dite  et  la  tête  de  forage. 
Un  tel  raccord  coudé  permet  de  régler  à  distance 
l'orientation  de  la  tête  de  forage  constituant  le 

tronçon  inférieur  de  la  colonne,  par  rapport  à  l'axe 
du  tronçon  supérieur  dont  l'extrémité  se  trouve  en 
surface.  Le  raccord  coudé  à  angle  variable  comporte 
un  premier  élément  tubulaire  rectiligne  solidaire  du 
tronçon  supérieur  de  la  colonne  et  un  second 
élément  tubulaire  rectiligne  solidaire  de  l'extrémité 
du  tronçon  inférieur  de  la  colonne  de  forage.  Le 
second  élément  tubulaire  est  fixé  sur  le  premier  et 
monté  rotatif  par  rapport  à  ce  premier  élément 
autour  d'un  axe  faisant  un  angle  a  non  nul  avec  l'axe 
du  premier  élément  tubulaire  qui  est  confondu  avec 
l'axe  du  tronçon  supérieur  de  la  colonne  par  rapport 
auquel  est  effectuée  l'orientation  du  tronçon  infé- 
rieur. 

L'axe  du  premier  élément  tubulaire,  l'axe  du 
second  élément  tubulaire  et  l'axe  de  rotation  sont 
concourants  en  un  même  point.  Le  second  élément 
tubulaire  présente  une  position  de  référence  où  son 
axe  est  aligné  avec  l'axe  du  premier  élément 
tubulaire  et  donc  avec  l'axe  de  la  colonne  de  forage. 
Dans  cette  position  du  raccord  coudé,  la  colonne  de 
forage  est  entièrement  rectiligne. 

Des  moyens  commandés  à  distance  c'est-à-dire 
depuis  la  surface  permettent  de  faire  tourner  le 
second  élément  tubulaire  par  rapport  au  premier, 
autour  de  son  axe  de  rotation. 

Au  cours  de  cette  rotation,  depuis  sa  position  de 
référence,  le  second  élément  tubulaire  présente  un 
désalignement  par  rapport  au  premier  élément 
tubulaire  qui  varie  entre  0  et  une  valeur  maximale 
égale  à  2a.  Le  désalignement  maximal  est  obtenu  en 
faisant  tourner  le  second  élément  tubulaire  de  180° 
autour  de  son  axe  de  rotation,  depuis  sa  position  de 
référence. 

La  rotation  est  effectuée  par  pas  successifs 
d'amplitude  déterminée,  si  bien  qu'on  obtient  des 
orientations  successives  parfaitement  déterminées 
du  second  élément  tubulaire  par  rapport  au  premier. 
Le  tronçon  inférieur  de  la  colonne  de  forage, 
solidaire  du  second  élément  tubulaire  et  disposé 
dans  le  prolongement  axial  de  cet  élément,  peut 
donc  être  orienté  par  rapport  à  l'axe  du  tronçon 
supérieur  confondu  avec  l'axe  du  premier  élément 
tubulaire. 

Le  déplacement  en  rotation  du  second  élément 
tubulaire  et  du  tronçon  inférieur  de  la  colonne  de 
forage  ne  peut  être  obtenu  qu'après  déblocage  d'un 
arbre  assurant  la  liaison  en  rotation  des  deux 
éléments  du  raccord  coudé  et  donc  des  deux 
tronçons  de  la  colonne  de  forage. 

Les  moyens  de  déplacement  en  rotation  du 
second  élément  tubulaire  par  rapport  au  premier 
sont  généralement  actionnés  grâce  à  l'effet  moteur 
du  fluide  de  forage  et  commandés  depuis  la  surface 
par  voie  électrique  ou  hydraulique. 

La  conception  mécanique  des  raccords  coudés  à 
angle  variable  télécommandés  est  rendue  plus 
difficile  par  le  fait  que  les  deux  éléments  tubulaires 
sont  montés  rotatifs  l'un  par  rapport  à  l'autre  autour 
d'un  axe  de  rotation  distinct  des  axes  des  deux 
éléments  tubulaires. 
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Le  raccord  coudé  doit,  de  plus,  assurer  la 
continuité  de  passage  du  fluide  de  forage  dans  la 
colonne. 

Le  raccord  coudé  est  donc  une  pièce  dont  la 
fabrication  est  délicate  et  le  coût  très  élevé. 

En  outre,  le  raccord  coudé  doit  être  conçu  pour 
l'obtention  d'un  désalignement  maximal  déterminé 
entre  les  deux  tronçons  de  la  colonne  de  forage. 
Dans  le  cas  où  l'on  désire  modifier  les  caractéristi- 
ques  du  raccord  coudé,  c'est-à-dire  par  exemple 
dans  le  cas  où  l'on  désire  augmenter  l'angle  maximal 
de  désalignement,  il  est  nécessaire  de  concevoir  et 
de  mettre  en  fabrication  un  nouveau  raccord  coudé. 

Il  est  difficile  de  prévoir  a  priori  la  fabrication  d'une 
gamme  étendue  de  raccords  coudés,  pour  l'obten- 
tion  de  désalignements  maximum  variables. 

Il  est  ainsi  pratiquement  impossible  de  pré  voir 
une  fabrication  en  série  de  raccords  coudés  utilisa- 
bles  dans  un  grand  nombre  d'applications. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un 
dispositif  de  réglage  à  distance  de  l'orientation,  par 
rapport  à  l'axe  d'un  premier  tronçon  d'une  colonne 
notamment  de  forage,  d'un  second  tronçon  dis- 
posé  à  la  suite  du  premier,  constitué  par  un  raccord 
coudé  à  angle  variable  intercalé  entre  les  extrémités 
correspondantes  des  deux  tronçons  de  la  colonne 
et  comportant  un  premier  élément  tubulaire  recti- 
ligne  solidaire  de  l'extrémité  du  premier  tronçon  et 
un  second  élément  tubulaire  rectiligne  solidaire  de 
l'extrémité  du  second  tronçon  de  la  colonne,  fixé  sur 
le  premier  élément  et  monté  rotatif  par  rapport  à  ce 
premier  élément  autour  d'un  axe  faisant  un  angle  a 
non  nul  avec  l'axe  du  premier  tronçon  de  la  colonne, 
le  dispositif  comportant  en  outre  des  moyens 
mécaniques  pour  solidariser  en  rotation  les  deux 
éléments  tubulaires  et  des  moyens  commandés  à 
distance  pour  déplacer  en  rotation  de  manière 
réglée  le  second  élément  par  rapport  au  premier,  ce 
dispositif  permettant  de  simplifier  la  conception  et  la 
réalisation  du  raccord  coudé  qui  peut  être  facilement 
adapté  à  des  angles  de  désalignement  maximum 
variables,  en  utilisant  des  éléments  d'adaptation  de 
structure  simple. 

Dans  ce  but,  l'axe  du  premier  élément  tubulaire 
rectiligne  fait  un  angle  non  nul  avec  l'axe  du  premier 
tronçon  de  la  colonne  et  les  parties  d'extrémité  du 
premier  et  du  second  éléments  tubulaires  rectilignes 
sont  reliées  aux  parties  d'extrémité  correspon- 
dantes  du  premier  et  du  second  tronçons  de  la 
colonne  par  l'intermédiaire  de  raccords  tubulaires 
coudés  rigides  amovibles,  chacune  de  ces  parties 
d'extrémité  des  éléments  tubulaires  étant  décalée 
dans  une  direction  radiale  par  rapport  à  l'axe  du 
premier  tronçon  de  la  colonne. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  plusieurs 
modes  de  réalisation  d'un  dispositif  de  réglage 
suivant  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un 
raccord  coudé  à  angle  variable  suivant  l'art 
antérieur  dans  sa  position  de  référence. 

La  figure  2  est  une  vue  du  raccord  coudé  de 
la  figure  1  dans  sa  position  de  désalignement 
maximal. 

La  figure  3  est  une  vue  en  élévation  d'un 
raccord  coudé  à  angle  variable  d'un  dispositif 
de  réglage  suivant  l'invention  et  suivant  un 
premier  mode  de  réalisation. 

5  La  figure  3A  est  une  vue  schématique 
montrant  la  structure  et  le  fonctionnement  d'un 
raccord  coudé  tel  que  représenté  sur  la  figure 
3. 

La  figure  4  est  une  vue  en  élévation  d'un 
10  raccord  coudé  d'un  dispositif  de  réglage  d'o- 

rientation  suivant  l'invention  et  suivant  un 
second  mode  de  réalisation. 

La  figure  4A  est  une  vue  schématique 
montrant  la  structure  et  le  fonctionnement  du 

15  raccord  coudé  représenté  sur  la  figure  4. 
La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  d'un 

raccord  coudé  d'un  dispositif  de  réglage  d'o- 
rientation  suivant  l'invention  et  suivant  un 
troisième  mode  de  réalisation. 

20  La  figure  5A  est  une  vue  schématique 
montrant  la  structure  et  le  fonctionnement  d'un 
raccord  coudé  tel  que  représenté  sur  la  figure 
5. 

La  figure  6  est  une  vue  en  élévation  d'un 
25  raccord  coudé  d'un  dispositif  de  réglage  sui- 

vant  l'invention  et  suivant  un  quatrième  mode 
de  réalisation. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  une  partie  d'une  colonne  de 
forage  désignée  de  manière  générale  par  le  repère  1  . 

30  Cette  colonne  de  forage  comporte  un  tronçon 
supérieur  2  et  un  tronçon  inférieur  3  reliés  par 
l'intermédiaire  d'un  raccord  coudé  4  permettant 
d'orienter  le  tronçon  inférieur  3  portant  l'outil  de 
forage  par  rapport  à  l'axe  5  du  tronçon  supérieur  2 

35  de  la  colonne  de  forage. 
Le  raccord  coudé  selon  l'art  antérieur  est  consti- 

tué  de  deux  éléments  rectilignes  tubulaires  4a  et  4b 
rigidement  solidaires  du  tronçon  supérieur  2  et  du 
tronçon  inférieur  3,  respectivement.  L'élément  tubu- 

40  laire  inférieur  4b  du  raccord  coudé  4  est  fixé  sur 
l'élément  tubulaire  supérieur  4a  et  monté  rotatif  par 
rapport  à  cet  élément  tubulaire  autour  d'un  axe  6 
coupant  l'axe  5  commun  à  l'élément  4a  et  au 
tronçon  2  en  un  point  0  et  faisant  avec  cet  axe  5  un 

45  angle  a  non  nul.  Le  montage  à  rotation  de  l'élément 
4b  sur  l'élément  4a  est  obtenu  par  l'intermédiaire 
d'un  palier  conique  8  représenté  de  façon  schémati- 
que.  L'axe  7  de  l'élément  4b  qui  est  également  l'axe 
du  tronçon  3  de  la  colonne  de  forage  passe 

50  également  par  le  point  0  commun  aux  axes  5  et  6. 
Sur  la  figure  1,  le  raccord  coudé  4  a  été 

représenté  dans  sa  position  de  référence  où  les 
axes  5  et  7  sont  alignés. 

Des  moyens  qui  ne  sont  pas  représentés  mais  qui 
55  sont  décrits  dans  les  brevets  précités  permettent  de 

commander  à  distance  le  déplacement  en  rotation 
de  l'élément  4b  par  rapport  à  l'élément  4a,  autour  de 
l'axe  6,  comme  représenté  par  la  flèche  9. 

En  se  reportant  à  la  figure  2,  on  voit  que  la  rotation 
60  de  l'élément  4b  autour  de  l'axe  6,  par  pas  identiques 

de  valeur  9  amène  l'axe  7  dans  des  positions 
successives  définies  par  les  points  PO,  P1,  ...  P9. 
Dans  chacune  de  ces  positions,  l'axe  7  de  l'élément 
4b  et  du  tronçon  inférieur  3  de  la  colonne  de  forage 

65  fait,  avec  l'axe  5  du  tronçon  supérieur  2  de  la 

3 
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colonne  de  forage,  un  angle  cp  compris  entre  0  et  2a. 
L'angle  de  désalignement  maximum  cp  =  2a  est 
obtenu  pour  un  angle  de  rotation  8  =  180°,  depuis 
la  position  de  référence  PO. 

Dans  le  cas  d'un  dispositif  selon  l'art  antérieur  tel 
que  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  l'angle  de 
désalignement  maximum  2a  dépend  donc  directe- 
ment  de  la  structure  de  montage  des  éléments 
tubulaires  4a  et  4b  par  l'intermédiaire  du  palier  8. 

La  modification  de  l'angle  de  débattement  maxi- 
mum  nécessite  un  changement  complet  du  raccord 
coudé  4  dont  la  structure  est  prévue  pour  un  angle 
de  débattement  maximal  bien  déterminé. 

Sur  les  figures  3  et  3A,  on  voit  un  raccord  coudé 
suivant  l'invention  désigné  de  manière  générale  par 
le  repère  14.  Le  raccord  14  est  intercalé  entré 
l'extrémité  inférieure  du  tronçon  supérieur  12  d'une 
colonne  de  forage  et  l'extrémité  supérieure  du 
tronçon  inférieur  13  de  cette  colonne  de  forage 
comportant  en  particulier  le  moteur  de  fond  30  et 
l'outil  de  forage  31.  Les  tronçons  12  et  13  sont  reliés 
au  raccord  coudé  14  par  l'intermédiaire  de  pièces  à 
filetage  conique. 

Le  raccord  14  est  constitué  par  deux  éléments 
tubulaires  rectilignes  14a  et  14b  et  deux  raccords 
tubulaires  coudés  rigides  15a  et  15b.  Ces  différents 
éléments  du  raccord  coudé  14  sont  disposés  l'un  à 
la  suite  de  l'autre  suivant  la  direction  axiale  18  de  la 
colonne  de  forage  et  comportent  des  alésages  en 
concordance  permettant  une  circulation  continue  du 
fluide  de  forage  à  travers  le  raccord  coudé  14. 

L'élément  tubulaire  supérieur  14a  est  relié  rigide- 
ment  au  tronçon  supérieur  12  de  la  colonne  de 
forage  par  l'intermédiaire  du  raccord  tubulaire 
coudé  15a  qui  comporte  des  parties  à  filetage 
conique  19  et  19'  permettant  de  le  relier  au  tronçon 
12  et  à  l'élément  14a  respectivement. 

De  la  même  façon,  l'élément  inférieur  14b  est 
relié  de  façon  rigide  au  tronçon  inférieur  13  de  la 
colonne  de  forage  par  l'intermédiaire  du  raccord 
tubulaire  coudé  15b  qui  comporte  des  filetages 
coniques  21  et  21'  permettant  de  le  relier  respective- 
ment  à  l'élément  14b  et  au  tronçon  13. 

Sur  la  figure  3,  le  raccord  14  a  été  représenté  dans 
sa  position  de  référence  où  l'axe  20  du  tronçon 
inférieur  13  de  la  colonne  de  forage  est  aligné  avec 
l'axe  18  du  tronçon  supérieur  12  de  cette  colonne. 

L'élément  tubulaire  supérieur  14a  comporte  un 
axe  16  faisant  un  angle  a  non  nul  avec  l'axe  18  du 
tronçon  supérieur  12.  L'élément  tubulaire  inférieur 
14b  est  fixé  sur  l'élément  supérieur  14a  et  monté 
rotatif  sur  cet  élément  par  l'intermédiaire  d'un  palier 
conique  23  dont  l'axe  16  est  confondu  avec  l'axe  de 
l'élément  tubulaire  14a  faisant  un  angle  a  avec  l'axe 
18  du  tronçon  supérieur  12  de  la  colonne  de  forage. 

L'axe  22  de  l'élément  tubulaire  inférieur  14b  est 
également  confondu  avec  l'axe  16  et  fait  ainsi  un 
angle  a  avec  l'axe  20  du  tronçon  inférieur  de  la 
colonne  de  forage. 

Les  extrémités  des  éléments  14a  et  14b  se 
raccordant  aux  raccords  coudés  15a  et  15b  respecti 
vement  sont  décalées  dans  une  direction  radiale  et 
dans  des  sens  opposés,  par  rapport  à  l'axe  18,  20  de 
la  colonne  de  forage. 

Sur  la  figure  3A,  on  a  représenté  de  façon 

schématique  les  éléments  tubulaires  14a  et  14b  ainsi 
que  les  raccords  coudés  15a  et  15b.  L'élément 
tubulaire  inférieur  14b  est  monté  rotatif  sur  l'élément 
supérieur  14a  autour  de  l'axe  16  commun  à  ces  deux 

5  éléments  tubulaires.  De  plus,  l'axe  16  coupe  l'axe  18 
en  un  point  0  et  définit  avec  l'axe  18  un  plan  de 
symétrie  du  raccord. 

Le  tronçon  supérieur  de  la  colonne  de  forage 
représenté  de  façon  schématique  par  son  axe  18,  le 

10  raccord  coudé  15a  et  l'élément  tubulaire  supérieur 
14a  qui  sont  solidaires  les  uns  des  autres  consti- 
tuent  les  parties  fixes  de  la  colonne  de  forage 
pendant  le  réglage  d'orientation  du  tronçon  inférieur 
représenté  de  façon  schématique  par  son  axe  20. 

15  Ce  réglage  d'orientation  est  obtenu  en  faisant 
tourner  l'élément  tubulaire  inférieur  14b  autour  de 
l'axe  16  du  palier  23.  Une  rotation  pas  à  pas 
d'amplitude  0  de  l'élément  tubulaire  14b  par  rapport 
à  l'élément  14a  peut  être  obtenue  par  un  dispositif 

20  tel  que  décrit  dans  les  brevets  de  l'IFP  cités 
précédemment  dans  la  présente  demande. 

Le  raccord  coudé  14  peut  comporter,  comme  il 
est  décrit  dans  ces  brevets,  un  arbre  permettant  soit 
de  solidariser  en  rotation  les  éléments  14a  et  14b 

25  soit  de  déplacer  en  rotation  l'élément  14b  par 
rapport  à  l'élément  14a. 

L'élément  14b  qui  est  solidaire  du  tronçon 
inférieur  13  d'axe  20,  par  l'intermédiaire  du  raccord 
coudé  15b,  entraîne  en  rotation  ce  tronçon  inférieur 

30  dont  l'axe  20  est  susceptible  d'occuper  successive- 
ment  les  positions  représentées  par  les  points  P2, 
P3,  ...  P9,  à  partir  de  la  position  de  référence  P0. 
Lorsque  l'élément  14b  a  tourné  d'un  angle  0  =  180°, 
l'axe  20  occupe  la  position  20'  représentée  par  le 

35  point  P5.  L'axe  20  dans  sa  position  20'  fait  un  angle 
égal  à  2a  avec  la  direction  18,  20  initiale,  c'est-à-dire 
avec  l'axe  du  tronçon  supérieur  12  de  la  colonne  de 
forage. 

Le  tronçon  inférieur  13  de  la  colonne  de  forage 
40  comportant  le  moteur  30  et  le  trépan  de  forage  31 

est  donc  susceptible  d'être  orienté  suivant  des 
angles  successifs  par  rapport  au  tronçon  supérieur 
12,  ces  angles  de  désalignement  étant  compris 
entre  0  et  2a,  a  étant  l'angle  que  fait  l'axe  de  rotation 

45  16  avec  l'axe  18  du  tronçon  supérieur  de  la  colonne 
de  forage. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  3  et  3A, 
l'axe  de  rotation  16  de  l'élément  14b  par  rapport  à 
l'élément  14a  est  dirigé  suivant  l'axe  commun  aux 

50  deux  éléments  tubulaire  14a  et  14b.  La  conception 
de  ces  éléments  14a  et  14b  est  donc  beaucoup  plus 
simple  que  celle  des  éléments  4a  et  4b  du  dispositif 
selon  l'art  antérieur  représenté  sur  les  figures  1  et  2. 
De  plus,  cette  conception  ne  fixe  pas  la  valeur  de 

55  l'angle  a  définissant  à  son  tour  le  désalignement 
maximal  qui  peut  être  obtenu  en  utilisant  le  raccord. 
Cet  angle  est  déterminé  par  la  forme  donnée  aux 
raccords  tubulaires  coudés  rigides  15a  et  15b. 

Dans  le  cas  du  dispositif  représenté  sur  les 
60  figures  3  et  3A,  l'axe  16  commun  aux  éléments  14a  et 

14b  définit  avec  l'axe  18  de  la  colonne  de  forage  un 
plan  de  symétrie  qui  est  le  plan  de  la  figure  3A.  Les 
axes  des  raccords  coudés  15a  et  15b  se  trouvent 
dans  le  plan  et  les  raccords  coudés  15a  et  15b  sont 

65  symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à  l'axe  18.  Le 
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entre  de  pivotement  0  autour  duquel  pivote  le 
•onçon  inférieur  13  de  la  colonne  de  forage  qui  est 
l'intersection  de  l'axe  18  et  de  l'axe  16  se  trouve  à 
gale  distance  des  faces  de  raccordement  des 
léments  14a  et  14b,  c'est-à-dire  dans  leur  plan  de 
Dnction,  ces  éléments  étant  de  même  longueur, 
iien  entendu  ceci  n'est  nullement  limitatif  et  ces 
iléments  peuvent  être  de  longueur  différente,  les 
accords  coudés  rigides  15a  et  15b  étant  conçus  en 
;onséquence. 

Dans  le  cas  représenté  aux  figures  3  et  3A  il  est 
iien  évident  qu'en  changeant  les  dimensions  des 
accords  tubulaires  coudés  15a  et  15b  et  en  gardant 
sur  position  symétrique  par  rapport  à  l'axe  18,  on 
jeut  soit  augmenter  soit  diminuer  l'angle  a  tout  en 
naintenant  la  position  du  point  0  dans  le  plan  de 
onction  des  éléments  14a  et  14b. 

Dans  ce  cas,  les  faces  de  raccordement  des 
élément  14a  et  14b  avec  les  raccords  tubulaires  15a 
3t  15b  respectivement  sont  décalées  radialement 
Dar  rapport  à  l'axe  18  d'une  même  longueur  mais 
dans  des  sens  différents. 

Sur  les  figures  4  et  4A,  on  a  représenté  un  second 
node  de  réalisation  d'un  raccord  coudé  dont  les 
éléments  tubulaires  24a  et  24b  sont  identiques  aux 
Iléments  14a  et  14b  du  dispositif  représenté  sur  les 
ïgures  3  et  3a.  L'axe  de  rotation  26  de  l'élément 
tubulaire  24b  par  rapport  à  l'élément  tubulaire  24a 
3st  confondu  avec  l'axe  commun  aux  éléments 
tubulaires  24a  et  24b. 

Les  raccords  tubulaires  coudés  rigides  25a  et  25b 
ont  une  forme  et  une  disposition  telles  que  l'axe  26 
fasse  un  angle  a  non  nul  avec  l'axe  28  du  tronçon 
supérieur  de  la  colonne  de  forage  qui  est  confondu, 
dans  la  position  de  référence  représentée  sur  la 
figure  4,  avec  l'axe  29  du  tronçon  inférieur  de  la 
colonne  de  forage. 

De  plus,  comme  il  est  visible  sur  les  figures  4  et 
4A,  l'axe  26  coupe  l'axe  28  en  un  point  0'  situé  très 
en  dessous  des  éléments  tubulaires  24a  et  24b 
montés  rotatifs  l'un  par  rapport  à  l'autre.  Ce  point  0' 
est  situé  au  voisinage  du  moteur  de  fond  30  et  un 
peu  au-dessus  de  l'outil  de  forage  31.  Cette 
disposition  qui  est  obtenue  en  utilisant  un  raccord 
tubulaire  intermédiaire  32  pour  relier  l'élément 
tubulaire  inférieur  24b  et  le  raccord  coudé  25b 
permet  de  rapprocher  sensiblement  le  centre  de 
pivotement  0'  du  tronçon  inférieur  de  la  colonne  de 
forage,  de  l'outil  de  forage  31.  Cette  disposition 
permet  de  faciliter  le  réglage  et  l'efficacité  d'orienta- 
tion  du  forage.  Le  raccord  tubulaire  intermédiaire  32 
pourra  comporter  le  moteur  30. 

Lorsque  le  moteur  de  fond  est  situé  au-dessus 
d'un  raccord  coudé  rigide  25b,  le  mouvement  de 
rotation  pourra  être  transmis  à  l'outil  de  forage  par 
un  arbre  traversant  ce  raccord  coudé  rigide,  cet 
arbre  comportant  un  joint  universel. 

Sur  la  figure  4A,  on  a  représenté  de  manière 
schématique  le  tronçon  inférieur  de  la  colonne  de 
forage,  par  son  axe  29. 

Lors  de  la  rotation  de  180°  de  l'élément  tubulaire 
24b  par  rapport  à  l'élément  tubulaire  24a  autour  de 
l'axe  26,  à  partir  de  la  position  de  référence 
représentée  sur  la  figure  4,  l'axe  29  du  tronçon 
inférieur  de  la  colonne  de  forage  passe  de  la  position 

29  a  la  position  .  uans  sa  posmon  ^  ,  i  axe  au 
tronçon  inférieur  de  la  colonne  de  forage  fait  un 
angle  égal  à  2a  avec  l'axe  28  du  tronçon  supérieur. 

Dans  la  disposition  représentée  sur  les  figures  4 
5  et  4A,  les  faces  de  raccordement  des  éléments  24a 

et  24b  sont  décalées  radialement  par  rapport  à  l'axe 
28  dans  le  même  sens  ;  l'axe  26  qui  joint  le  centre  de 
ces  faces  recoupe  l'axe  28  au  point  0'  situé  très  en 
dessous  des  éléments  24a  et  24b. 

0  Les  axes  26  et  28  définissent  un  plan  qui  est  un 
plan  de  symétrie  pour  l'ensemble  du  raccord  et  qui 
est  le  plan  de  la  figure  4A. 

Les  raccords  tubulaires  coudés  25a  et  25b  ont, 
comme  précédemment,  des  dispositions  inversées, 

5  ces  raccords  étant  placés  de  part  et  d'autre  de  l'axe 
28,  grâce  au  raccord  de  grande  longueur  32. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  en  pointillés  la 
position  33'  du  palier  33  qu'il  serait  nécessaire 
d'adopter  pour  obtenir  un  centre  de  pivotement  en 

?0  0',  dans  le  cas  où  l'on  voudrait  utiliser  un  raccord 
coudé  du  type  représenté  sur  les  figures  3  et  3A  où 
le  centre  de  pivotement  se  trouve  dans  le  plan  de 
raccordement  des  éléments  tubulaires  supérieur  et 
inférieur.  On  a  également  désigné  par  24'a  et  24'b 

?5  les  éléments  tubulaires  qui  seraient  nécessaires 
dans  le  cas  de  l'utilisation  d'un  dispositif  tel  que 
représenté  sur  les  figures  3  et  3A.  Il  est  donc 
tout-à-fait  évident  que  la  disposition  des  figures  4  et 
4A  permet  de  simplifier  considérablement  la 

30  conception  des  éléments  tubulaires  rotatifs  du 
raccord  coudé,  tout  en  déplaçant  vers  le  bas  le 
centre  de  pivotement. 

Ce  résultat  peut  être  obtenu,  comme  indiqué,  en 
utilisant  des  éléments  24a  et  24b  identiques  aux 

35  éléments  14a  et  14b  utilisés  précédemment. 
Sur  les  figures  5  et  5A,  on  a  représenté  un 

troisième  mode  de  réalisation  d'un  raccord  coudé  44 
comportant  un  élément  supérieur  44a  et  un  élément 
inférieur  44b  monté  rotatif  sur  l'élément  44a  autour 

40  de  l'axe  46  commun  aux  éléments  tubulaires  44a  et 
44b.  Les  faces  de  raccordement  des  éléments  44a  et 
44b  avec  les  raccords  coudés  correspondants  45a 
et  45b  permettant  de  relier  les  éléments  tubulaires 
44a  et  44b  au  tronçon  supérieur  et  au  tronçon 

45  inférieur  de  la  colonne  de  forage  respectivement 
sont  décalées  d'un  même  côté  de  l'axe  48  de  la 
colonne  de  forage.  L'axe  de  rotation  46  de  l'élément 
tubulaire  44b  par  rapport  à  l'élément  44a  fait  un 
angle  a  avec  l'axe  48  et  coupe  cet  axe  48  en  un  point 

50  0'  situé  au  voisinage  du  moteur  de  fond  30  de  la 
colonne  de  forage.  On  obtient  ainsi  des  avantages 
similaires  à  ceux  obtenus  dans  le  cas  du  dispositif 
représenté  sur  les  figures  4  et  4A. 

On  a  représenté,  comme  précédemment,  sur  la 
55  figure  5,  en  pointillés,  la  position  43'  du  palier  43  qu'il 

serait  nécessaire  d'utiliser  pour  obtenir  des  résultats 
équivalents  avec  un  dispositif  du  type  représenté  sur 
les  figures  3  et  3A.  De  même,  on  a  représenté  en 
pointillés  la  position  et  la  forme  du  raccord  coudé 

60  45'b  qui  devrait  se  substituer  au  raccord  45b.  Les 
éléments  44a  et  44b  seraient  alors  remplacés  par  les 
éléments  tubulaires  44'a  et  44'b.  La  disposition 
représentée  sur  les  figures  5  et  5A  nécessite 
simplement  l'utilisation  d'un  raccord  tubulaire  recti- 

65  ligne  42  pour  relier  le  raccord  coudé  45b  au  tronçon 

o 
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inférieur  de  la  colonne  de  forage. 
Sur  la  figure  6,  on  voit  un  quatrième  mode  de 

réalisation  d'un  raccord  coudé  à  angle  variable  54 
suivant  l'invention. 

Ce  raccord  coudé  est  constitué  comme  précé- 
demment  de  deux  éléments  tubulaires  rectilignes 
54a  et  54b  et  de  deux  raccords  coudés  55a  et  55b. 

Le  raccord  coudé  55a  permet  un  montage  de 
l'élément  tubulaire  54a  à  l'extrémité  du  tronçon 
supé  rieur  de  la  colonne  de  forage,  de  façon  que 
l'axe  52  de  cet  élément  tubulaire  54a  fasse  un  certain 
angle  a  non  nul  avec  l'axe  58  du  tronçon  supérieur 
de  la  colonne  de  forage. 

L'élément  tubulaire  54b  est  fixé  sur  l'élément  54a 
et  monté  rotatif  sur  celui-ci  par  l'intermédiaire  d'un 
palier  53  d'axe  56.  L'axe  56  du  palier  53,  comme  dans 
le  cas  du  dispositif  représenté  sur  les  figures  1  et  2, 
fait  un  angle  a1  avec  l'axe  52  de  l'élément  tubulaire 
54a. 

D'autre  part,  l'axe  56  fait  un  angle  a2  avec  l'axe  58 
du  tronçon  supérieur  de  la  colonne  de  forage. 

Sur  la  figure  6,  le  raccord  coudé  a  été  représenté 
dans  sa  position  de  référence  où  l'axe  58  du  tronçon 
supérieur  de  la  colonne  de  forage  est  aligné  avec 
l'axe  60  du  tronçon  inférieur  de  cette  colonne. 

Lors  de  la  mise  en  rotation  de  l'élément  tubulaire 
inférieur  54b  par  rapport  à  l'élément  supérieur  54a, 
autour  de  l'axe  56,  le  tronçon  inférieur  de  la  colonne 
de  forage  sera  susceptible  de  s'orienter  par  rapport 
au  tronçon  supérieur,  avec  un  axe  de  désalignement 
maximal  égal  à  2a  2. 

Le  fait  d'avoir  disposé  l'axe  52  de  l'élément 
tubulaire  supérieur  54a  avec  un  angle  a  non  nul  par 
rapport  à  l'axe  58  du  tronçon  supérieur  de  la  colonne 
de  forage  en  utilisant  des  raccords  de  rattrapage 
coudés  55a  et  55b  a  permis  de  transformer  un 
dispositif  selon  l'art  antérieur  d'angle  a1  en  un 
dispositif  selon  l'invention  d'angle  a2  =  a1  -  a,  dont 
le  désalignement  maximal  est  2  a  2  =  2(a1  -  a). 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  donc  non 
seulement  de  réaliser  une  orientation  avec  un 
raccord  comportant  deux  élément  tubulaires  ayant 
un  axe  commun  autour  duquel  l'un  des  éléments  est 
monté  rotatif  par  rapport  à  l'autre  mais  encore  de 
modifier  à  volonté  l'angle  maximal  de  désalignement 
obtenu  à  partir  d'un  dispositif  selon  l'art  antérieur. 

Il  est  donc  bien  évident  que  le  dispositif  suivant 
l'invention  permet  d'obtenir  une  grande  souplesse 
quant  au  réglage  de  l'angle  maximal  de  désaligne- 
ment  qui  peut  être  obtenu  et  quant  à  la  position  du 
point  de  pivotement  du  tronçon  de  la  colonne  de 
forage  dont  on  réalise  l'orientation.  Comme  dans  les 
dispositifs  selon  l'art  antérieur,  les  deux  éléments 
tubulaires  du  raccord  coudé  peuvent  être  solida- 
risés  en  rotation  par  un  dispositif  commandé  à 
distance. 

Il  est  bien  évident  également  qu'on  peut  utiliser 
tout  dispositif  d'actionnement  à  distance  pour 
réaliser  la  mise  en  rotation  pas  à  pas  de  l'un  des 
éléments  tubulaires  d'orientation  par  rapport  à 
l'autre.  Ces  moyens  d'actionnement  pourront  être 
d'un  type  quelconque  tel  que  décrit  dans  les  brevets 
de  l'IFP  mentionnés  ci-dessus. 

Ce  dispositif  peut  être  également  un  dispositif 
d'actionnement  à  distance  tel  que  décrit  dans  le 

brevet  Français  2.575.793  de  la  Société  SMF  Interna- 
tional. 

L'axe  de  rotation  des  éléments  tubulaires  recti- 
lignes  peut  être  non  seulement  coplanaire  à  l'axe  de 

5  la  colonne  de  forage,  comme  dans  les  exemples 
décrits  où  ces  axes  se  coupent  au  point  de 
pivotement  du  raccord,  mais  encore  non  copla- 
naires.  Dans  ce  dernier  cas,  les  deux  axes  n'ont  pas 
de  point  commun  et  les  raccords  tubulaires  coudés 

10  n'ont  pas  de  plan  de  symétrie  commun. 
Il  est  bien  évident  qu'on  pourra  associer  à  un 

ensemble  constitué  par  deux  éléments  tubulaires 
rectilignes  montés  rotatifs  l'un  par  rapport  à  l'autre 
autour  de  leur  axe  commun,  tout  type  de  raccord 

15  coudé  et  de  raccord  rectiligne,  pour  obtenir  un  angle 
d'orientation  voulu  de  l'axe  de  rotation  relatif  des 
éléments  tubulaires  par  rapport  à  l'axe  de  la  colonne 
de  forage  et  une  position  voulue  du  point  de 
pivotement  du  tronçon  orientable  de  la  colonne  de 

20  forage,  en  fonction  du  résultat  recherché. 
On  pourra  donc  concevoir  une  fabrication  en  série 

des  éléments  tubulaires  rectilignes  montés  rotatifs 
l'un  par  rapport  à  l'autre,  ces  éléments  pouvant  être 
totalement  standardisés  et  la  fourniture  de  raccords 

25  coudés  appropriés  permettant  l'obtention  de  diffé- 
rentes  configurations  à  partir  des  éléments  recti- 
lignes  standard.  Ces  éléments  rectilignes  montés  à 
rotation  pourront  constituer  des  mécanismes  com- 
plets  comportant  les  moyens  de  blocage  et  de  mise 

30  en  rotation  relative. 
Les  moyens  de  liaisons  entre  les  raccords  coudés 

rigides  15a  ;  25a  ;  45a  ;  55a  ;  15b  ;  25b  ;  45b  ou  55b 
et  respectivement  les  éléments  tubulaires  14a  ;  24a  ; 
44a  ;  54a  ;  14b  ;  24b  ;  44b  ou  54b  devront  permettre 

35  un  repérage  et/ou  un  calage  de  la  position  angulaire 
de  ces  deux  pièces  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

40  Revendications 

1.-  Dispositif  de  réglage  à  distance  de 
l'orientation  par  rapport  à  l'axe  d'un  premier 

45  tronçon  (12)  d'une  colonne,  d'un  second 
tronçon  (13)  disposé  à  la  suite  du  premier, 
constitué  par  un  raccord  coudé  à  angle  variable 
(14)  intercalé  entre  les  extrémités  correspon- 
dantes  des  deux  tronçons  (1  2,  1  3)  de  la  colonne 

50  et  comportant  un  premier  élément  tubulaire 
rectiligne  (14a)  solidaire  de  l'extrémité  du 
premier  tronçon  (12)  et  un  second  élément 
tubulaire  rectiligne  (14b)  solidaire  de  l'extré- 
mité  du  second  tronçon  (13)  de  la  colonne  de 

55  forage,  fixé  sur  le  premier  élément  (14a)  et 
monté  rotatif  par  rapport  à  ce  premier  élément 
(14a)  autour  d'un  axe  (16)  faisant  un  angle  a  
non  nul  avec  l'axe  (18)  du  premier  tronçon  (12) 
de  la  colonne,  le  dispositif  comportant  en  outre 

60  des  moyens  commandés  à  distance  pour 
solidariser  en  rotation  les  deux  éléments  tubu- 
laires  (14a,  14b)  et  des  moyens  commandés  à 
distance  pour  déplacer  en  rotation,  de  manière 
réglée,  le  second  élément  (14b)  par  rapport  au 

65  premier  (14a),  caractérisé  par  le  fait  que  l'axe 
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16)  du  premier  élément  tubulaire  rectiligne 
14a)  fait  un  angle  non  nul  avec  l'axe  (18)  du 
Dremier  tronçon  (12)  de  la  colonne  de  forage  et 
3ue  les  parties  d'extrémité  du  premier  et  du 
second  éléments  tubulaires  rectilignes  (14a,  5 
I4b)  sont  reliées  aux  parties  d'extrémité  cor- 
respondantes  du  premier  et  du  second 
xonçons  (12,  13)  de  la  colonne  par  l'intermé- 
diaire  de  raccords  tubulaires  coudés  rigides 
;i5a,  15b)  amovibles,  chacune  de  ces  parties  10 
d'extrémité  des  éléments  tubulaires  (14a,  14b) 
étant  décalée  dans  une  direction  radiale  par 
@apport  à  l'axe  (18)  du  premier  tronçon  de  la 
colonne. 

2.  -  Dispositif  de  réglage  d'orientation  suivant  15 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'axe  (16,  26,  46)  du  premier  élément  tubulaire 
rectiligne  (14a,  24a,  44a)  et  l'axe  (22)  du  second 
élément  rectiligne  (14b,  24b,  44b)  sont  dans 
l'alignement  l'un  de  l'autre  et  que  le  second  20 
élément  tubulaire  (14b,  24b,  44b)  est  monté 
rotatif  sur  le  premier  élément  tubulaire  (14a, 
24a,  44a)  autour  de  l'axe  commun  (16,  26,  46) 
des  deux  éléments. 

3.  -  Dispositif  de  réglage  d'orientation  suivant  25 
la  revendication  2,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
parties  d'extrémité  du  premier  élément  tubu- 
laire  (14a)  et  du  second  élément  tubulaire  (14b) 
sont  décalées  radialement,  de  part  et  d'autre  de 
l'axe  (18)  du  premier  tronçon  (12)  de  la  colonne  30 
de  forage,  l'axe  (16,  22)  commun  aux  deux 
éléments  tubulaires  (14a,  14b)  qui  constitue 
l'axe  de  rotation  de  l'élément  tubulaire  (14b)  par 
rapport  à  l'élément  tubulaire  (14a)  coupant  l'axe 
(18)  du  premier  tronçon  en  un  point  (0)  situé  35 
entre  les  parties  d'extrémité  des  éléments 
tubulaires  (14a,  14b). 

4.  -  Dispositif  de  réglage  d'orientation  suivant 
la  revendication  2,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
parties  d'extrémité  de  l'élément  tubulaire  (24a,  40 
44a)  et  de  l'élément  tubulaire  (24b,  44b)  sont 
décalées  radialement  par  rapport  à  l'axe  (28)  du 
premier  tronçon  de  la  colonne,  d'un  même 
côté  de  l'axe  (28,  48)  de  la  colonne,  l'axe  (26, 
46)  commun  aux  deux  éléments  tubulaires  qui  45 
constitue  l'axe  de  rotation  du  second  élément 
tubulaire  (24b,  44b)  par  rapport  au  premier  (24a, 
44a)  coupant  l'axe  (28,  48)  de  la  colonne  en  un 
point  (0')  situé  dans  une  position  éloignée  des 
éléments  tubulaires  (24a,  44a)  et  (24b,  44b).  50 

5.  -  Dispositif  de  réglage  d'orientation  suivant 
la  revendication  4,  dans  le  cas  où  le  premier 
tronçon  de  la  colonne  est  un  tronçon  supérieur 
d'une  colonne  de  forage  et  le  second  tronçon 
un  tronçon  inférieur  comportant  un  moteur  de  55 
fond  (30)  et  un  outil  de  forage  (31)  à  son 
extrémité  inférieure,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  point  (0')  commun  à  l'axe  (26)  des  éléments 
tubulaires  (24a,  24b)  et  à  l'axe  (28)  du  tronçon 
supérieur  de  la  colonne  de  forage  est  situé  au  60 
voisinage  du  moteur  de  fond  (30)  et  de  l'outil  de 
forage  (31),  ce  point  (0')  constituant  le  centre 
de  pivotement  du  tronçon  inférieur  de  la 
colonne  de  forage  par  rapport  au  tronçon 
supérieur.  65 

6.  -  Dispositif  de  réglage  d  orientation  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  4  et  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  raccord  tubulaire 
coudé  (25b)  assurant  la  liaison  avec  le  second 
tronçon  de  la  colonne  est  relié  au  second 
élément  tubulaire  rectiligne  (24b),  par  l'intermé- 
diaire  d'un  raccord  tubulaire  rectiligne  (32) 
ayant  pour  axe,  l'axe  (26)  commun  aux  élé- 
ments  tubulaires  (24a,  24b)  et  une  longueur 
supérieure  à  la  distance  entre  la  partie  d'extré- 
mité  du  second  élément  tubulaire  (24b)  et  le 
point  de  pivotement  (0')  situé  sur  l'axe  (28),  les 
raccords  tubulaires  coudés  (25a,  25b)  étant 
disposés  de  part  et  d'autre  de  l'axe  (28)  du 
premier  tronçon  de  la  colonne,  dans  le  plan  de 
symétrie  défini  par  les  axes  (26,  28). 

7.  -  Dispositif  de  réglage  d'orientation  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  4  et  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  raccords  tubu- 
laires  coudés  (45a,  45b)  de  raccordement  des 
éléments  tubulaires  (44a,  44b)  avec  le  premier 
tronçon  et  avec  le  second  tronçon  de  la 
colonne  respectivement  sont  disposés  d'un 
même  côté  de  l'axe  (48)  du  premier  tronçon  de 
la  colonne,  dans  le  plan  de  symétrie  défini  par 
l'axe  (48)  du  premier  tronçon  et  l'axe  (46) 
commun  aux  deux  éléments  tubulaires  (14a, 
44b). 

8.  -  Dispositif  de  réglage  d'orientation  suivant 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
second  élément  tubulaire  (54b)  est  monté 
rotatif  par  rapport  au  premier  élément  tubulaire 
(54a)  autour  d'un  axe  (56)  différent  de  l'axe  (52) 
du  premier  élément  tubulaire  (54a)  et  de  l'axe 
du  second  élément  tubulaire  (54b)  faisant  un 
angle  a  2  non  nul  avec  l'axe  (58)  du  premier 
tronçon  de  la  colonne. 
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